







	Commission chargée de l’examen de la proposition de loi de MM. TILLAYE, DUFOUSSAT et GUILLIER tendant à modifier l’article premier de la loi du 13 juillet 1905, décidant que, lorsque les fêtes légales tomberont un vendredi, aucun payement ne sera exigé ni aucun protêt ne sera dressé le lendemain de ces fêtes ; lorsqu’elles tomberont le mardi, aucun payement ne sera exigé ni aucun protêt ne sera dressé la veille de ces fêtes. (1906)



